
Quels sont les délais pour déclarer un nouveau salarié auprès de
la sécurité sociale ?

Réponse courte

L'employeur doit effectuer une déclaration d'entrée auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) dans

les 8 jours suivant l'entrée en service du nouveau salarié. Cette déclaration d'affiliation s'effectue obligatoirement

par voie électronique via la plateforme SECUline (procédure "DECAFF") ou par formulaire papier pour le secteur

privé.

Un délai de tolérance de 30 jours est accordé avant l'application des sanctions administratives. Au-delà de ce délai,

l'employeur s'expose à une amende de 50 euros par mois de retard, plafonnée à 2.500 euros par salarié. Le

respect de ce délai est essentiel car il conditionne l'ouverture immédiate des droits à la protection sociale du salarié

(assurance maladie-maternité, assurance pension, assurance accident et assurance dépendance). Toute déclaration

tardive peut également entraîner des complications administratives et priver le salarié de sa couverture sociale en

cas d'incident dès le premier jour de travail.

Définition

La déclaration d'entrée d'un salarié constitue l'acte administratif obligatoire par lequel l'employeur notifie au

Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) l'affiliation d'un nouveau collaborateur au système de protection

sociale luxembourgeois. Cette formalité déclarative ouvre automatiquement les droits du salarié aux quatre

branches de la sécurité sociale : l'assurance maladie-maternité, l'assurance pension, l'assurance accident et

l'assurance dépendance.

Cette déclaration vise à garantir la traçabilité de la relation de travail et à assurer une protection sociale immédiate

au salarié dès son entrée en fonction. Elle permet également au CCSS de procéder au calcul et à la perception

des cotisations sociales dues par l'employeur et le salarié.

Conditions d’exercice

L'obligation de déclaration s'applique à tout employeur établi au Luxembourg, quelle que soit la taille de

l'entreprise, le secteur d'activité (privé ou public) ou la forme juridique de la société. Cette obligation concerne

l'ensemble des salariés engagés sous contrat de travail, incluant :
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Les salariés à temps plein et à temps partiel

Les contrats à durée indéterminée (CDI) et à durée déterminée (CDD)

Les apprentis et stagiaires rémunérés (sous conditions)

Les salariés saisonniers

Les dirigeants et mandataires sociaux détenant plus de 25% des parts sociales (bien qu'ayant un statut

d'indépendant, ils sont affiliés via le formulaire salarié)

Les étudiants âgés de 15 à 27 ans embauchés pendant les vacances scolaires (affiliation limitée à l'assurance

accident)

L'employeur doit effectuer une déclaration pour chaque nouvelle embauche, y compris en cas de réembauche d'un

ancien salarié ayant quitté l'entreprise. L'absence de déclaration ou le non-respect des délais au-delà du délai de

tolérance constituent une infraction administrative sanctionnée financièrement.

Modalités pratiques

Délai légal et procédures

L'employeur dispose d'un délai de 8 jours calendaires suivant l'entrée en service effective du salarié pour

transmettre la déclaration d'entrée au CCSS. Ce délai court à compter du premier jour de travail effectif du salarié

dans l'entreprise.

Canaux de déclaration

La déclaration s'effectue prioritairement par voie électronique via SECUline (procédure "DECAFF"), qui constitue le

système normalisé de communication en ligne avec le CCSS. Cette procédure permet un traitement rapide et une

confirmation immédiate de l'affiliation. Pour les entreprises de travail intérimaire, l'utilisation de SECUline (procédure

"DECINT") est obligatoire.

Alternativement, un formulaire papier (déclaration d'entrée pour salarié du secteur privé ou public) peut être utilisé

et envoyé par courrier au CCSS.

Informations requises pour la déclaration

L'employeur doit fournir les données suivantes :
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Identité complète du salarié (nom, prénom, date de naissance)

Numéro d'identification national du salarié (matricule à 13 chiffres)

Date de début du contrat de travail

Type de contrat (CDI, CDD, apprentissage, etc.)

Durée de travail contractuelle (temps plein ou partiel)

Nature de l'activité exercée (code CITP-08 - Classification internationale type des professions)

Salaire mensuel brut

Indication du caractère manuel ou intellectuel de l'activité

Pays d'exercice de l'activité professionnelle

Si le salarié ne dispose pas encore d'un matricule

L'employeur doit préalablement obtenir ce numéro via la procédure "DEMMAT" sur SECUline ou via le formulaire

papier en fournissant :

La date de naissance du salarié (format : année, mois, jour)

Une copie en couleur de la pièce d'identité (carte d'identité ou passeport)

Pour les ressortissants de pays tiers (hors UE/EEE/Suisse), le matricule est créé par la Direction générale de

l'Immigration lors de la procédure de demande d'autorisation de séjour ou de travail.

Confirmation et accusé de réception

Après traitement de la déclaration, le CCSS envoie automatiquement :

Au salarié : un accusé de réception reproduisant les données essentielles de l'affiliation

À l'employeur : une confirmation d'enregistrement et l'intégration du salarié dans la liste mensuelle des salaires

Sanctions en cas de retard

Un délai de tolérance de 30 jours est accordé sans pénalité. Au-delà, le CCSS applique une amende

administrative de 50 euros par mois de retard, avec un plafond de 2.500 euros par salarié. En cas de travail

dissimulé caractérisé, des poursuites pénales peuvent s'ajouter aux sanctions administratives.

Déclarations rectificatives

En cas d'erreur matérielle (date d'entrée erronée, données incorrectes), l'employeur peut transmettre une

déclaration rectificative en cochant la case appropriée sur le formulaire ou via SECUline. En revanche, toute

modification substantielle de l'affiliation (changement de nature d'activité, modification du temps de travail) nécessite

une nouvelle déclaration d'entrée.

Pratiques et recommandations

Anticipation des démarches
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Il est fortement recommandé d'effectuer la déclaration dès la signature du contrat de travail, afin d'éviter tout

retard ou oubli. Cette pratique permet de garantir que le salarié bénéficie d'une couverture sociale effective dès son

premier jour de travail, notamment en cas d'accident du travail survenant immédiatement.

Vérification systématique

Assurez-vous de la bonne réception de l'accusé d'enregistrement émis par le CCSS. Ce document fait foi en cas

de contrôle par l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou lors d'un litige. Conservez systématiquement tous les

accusés de réception et les confirmations d'affiliation.

Gestion des matricules

Anticipez l'obtention du matricule pour les nouveaux arrivants au Luxembourg, particulièrement pour les

ressortissants de pays tiers qui doivent d'abord obtenir leur autorisation de séjour ou de travail. Cette démarche peut

prendre plusieurs semaines et doit être initiée en amont de la date d'embauche prévue.

Conservation des documents

Conservez une copie des déclarations et des accusés de réception pendant au moins cinq ans, conformément aux

obligations de conservation des documents sociaux et comptables. Cette durée correspond également à la période

de prescription en matière de cotisations sociales.

Mise en place d'un contrôle interne

Instaurez un système de suivi et d'alerte pour garantir que toutes les déclarations d'entrée sont effectuées dans les

délais légaux. Désignez un responsable RH spécifiquement en charge de cette formalité et mettez en place un

tableau de bord de suivi des affiliations.

Formation du personnel RH

Formez régulièrement votre personnel RH aux procédures électroniques SECUline et aux évolutions

réglementaires. Le CCSS propose des formations et une assistance technique pour optimiser l'utilisation de la

plateforme.

Cas particuliers à anticiper

Pour les frontaliers (France, Belgique, Allemagne), vérifiez les obligations spécifiques d'affiliation des travailleurs

frontaliers liées aux accords bilatéraux et aux certificats de détachement le cas échéant. Pour les salariés en

télétravail transfrontalier, respectez les seuils de jours travaillés à l'étranger pour éviter tout changement de

législation applicable.

Cadre juridique

L'obligation de déclaration d'un salarié auprès de la sécurité sociale luxembourgeoise repose sur le cadre légal

suivant :

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://ccss.public.lu/
/corpus/rh/09-0065/quelles-sont-les-regles-d-affiliation-a-la-securite-sociale-pour-les-travailleurs-frontaliers-au-luxembourg/
/corpus/rh/09-0065/quelles-sont-les-regles-d-affiliation-a-la-securite-sociale-pour-les-travailleurs-frontaliers-au-luxembourg/


Référence Objet

CSS, art. 171 Étendue de l'assurance obligatoire et personnes soumises à affiliation

CSS, Livre VI, Titre II
Obligations déclaratives des employeurs (déclaration d'entrée/sortie sous 8

jours)

RGD du 31 octobre 1996 Immatriculation des assurés et identification des personnes physiques

Dispositions CSS (amendes

d'ordre)
Amende de 50 euros/mois de retard, plafonnée à 2.500 euros

Règlement (CE) n°883/2004 Coordination des systèmes de sécurité sociale

Règlement (CE) n°987/2009 Modalités d'application du règlement n°883/2004

Accords bilatéraux Sécurité sociale avec pays limitrophes (France, Belgique, Allemagne)

La jurisprudence luxembourgeoise confirme la rigueur de l'exigence de déclaration dans les délais, notamment dans

le cadre de la protection des droits des salariés et de la lutte contre le travail non déclaré.

Le non-respect du délai de 8 jours pour la déclaration d'entrée expose l'employeur à des sanctions financières au-delà du délai de

tolérance de 30 jours. L'amende s'élève à 50 euros par mois de retard, dans la limite de 2.500 euros par salarié concerné. En cas de

travail dissimulé avéré ou d'absence totale de déclaration, des poursuites pénales peuvent être engagées en complément des

sanctions administratives.

Par ailleurs, l'absence de déclaration prive immédiatement le salarié de toute protection sociale, notamment en cas d'accident du

travail survenant dès le premier jour. L'employeur engage alors sa responsabilité civile et pénale. Il est donc impératif d'anticiper

systématiquement les déclarations, de conserver tous les justificatifs et de mettre en place des procédures de contrôle interne

rigoureuses.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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